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n° 271 511 du 21 avril 2022

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 décembre 2021 par x, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la

décision du Commissaire aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 29 mars 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et M.

M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes Libanaise, de religion musulmane chiite et êtes originaire du village

de Nabi Othman dans la région de Balbeek.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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A la fin du mois de février 2016, vous avez croisé [W.a.S.], que vous n’aviez jamais rencontré, dans un

lieu touristique à proximité de votre village. Discrètement, à l’abri du regard de votre famille, il vous a

transmis son numéro de téléphone.

Quelques jours après vous avez pris contact avec lui et ce fut le début de nombreux échanges

téléphoniques qui menèrent à une relation amoureuse.

Dans le courant du mois de mai 2016, [W.a.S.] est venu à votre domicile pour rencontrer votre père

dans l’idée de lui demander votre main. Lorsque votre père a réalisé qu’il était de religion sunnite, il a

refusé la demande et l’a chassé. Vous avez tenté de plaider votre cause mais votre père n’a plus voulu

en entendre parler.

Environ deux mois après, dans le courant de juillet 2016, votre père vous a annoncé que vous alliez

épouser votre cousin paternel, [H.]. Vous avez refusé, mais votre père a maintenu sa décision. Dès lors,

votre cousin, que vous connaissiez par ailleurs bien et considériez comme un frère, a fait de fréquentes

visites à votre domicile. Sa situation économique et matérielle n’était pas celle attendue par votre père

et il a accepté de différer le mariage jusqu’à l’amélioration de cette situation.

Parallèlement à cette situation, [W.], avec qui vous aviez continué à entretenir une relation, est parti en

Italie au mois de juillet 2016. Plus tard, il a commencé à vous parler de venir le rejoindre.

Vous ne vous êtes plus opposée au mariage arrangé avec votre cousin mais avez décidé de rejoindre

[W.] quand vous en auriez la possibilité.

Vous êtes parvenue à faire émettre un passeport pour vous. [W.] avait trouvé une intermédiaire qui

pouvait vous aider à faire les demandes de Visa.

Votre mère vivait à Beyrouth et vous aviez des occasions de vous y rendre. Vous profitiez de ces visites

pour faire les démarches nécessaires à votre départ.

Vous avez quitté le Liban le 19 novembre 2018. A cette date, aucune date de mariage avec votre cousin

paternel n’avait été fixée, malgré les quelques améliorations de sa situation auxquelles il était déjà

parvenu.

Vous avez rejoint [W.] en Italie et vous vous êtes mariés, selon ce que vous croyiez à l’époque. La

situation n’était pas celle que vous espériez, vous avez rencontré des problèmes avec lui. Vous êtes

restée près de deux mois et demi en Italie avant de fuir vers la France et d’arriver en Belgique où vous

avez rencontré un compatriote libanais avec lequel vous vous êtes mariée religieusement.

Vous avez fait une demande de protection internationale en date du 4 février 2019.

A l’appui de cette demande, vous déposez les documents suivants ;

Une attestation de réception d’une demande d’autorisation de séjour de la commune d’Anderlecht,

datée du 11 janvier 2021, un certificat d’éducation en français du 9 juin 2021, une copie de votre

passeport [XXXXXXX] valable du 20/01/21 au 19/01/22, une copie de votre carte orange, une copie de

votre carte d’identité libanaise, l’acte de naissance de votre fille [L.W.].

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le CGRA n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans votre chef.

Dès lors, aucune mesure spécifique de soutien n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut être

raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de cette procédure de demande

de protection internationale et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent dans les

circonstances présentes.
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Après avoir analysé votre dossier, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre

chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

D’emblée, force est de constater qu’un faisceau d’indications convergentes conduit le Commissariat

Général à remettre en question les événements invoqués. Le Commissariat général estime en effet que

les éléments suivants mettent à mal la description de la situation telle que vous l’avez faite ; notons

d’abord le peu de vraisemblance entourant les circonstances de la demande en mariage de [W.] et ses

suites, considérons également la différence de traitement entre les mariages arrangés de vos soeurs et

celui auquel vous deviez prendre part. Le Commissariat général n’est pas davantage convaincu par la

description que vous faites des habitudes de votre famille.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez en effet avoir fui pour ne pas

être mariée à votre cousin [H.] et retrouver [W.] et vous craignez désormais que votre famille ne vous

tue en raison de cette fuite en cas de retour au Liban.

Or, le Commissariat général a la conviction qu’il y a, en l’espèce, des bonnes raisons de penser qu’en

cas de retour au Liban à présent que vous êtes mariée religieusement avec un musulman chiite et sans

obligation de retourner dans votre région d’origine, votre crainte ne soit pas établie.

Premièrement, vous évoquez la rencontre de [W.] et votre souhait de vous marier avec lui comme motif

de crispation avec votre famille et l’une des deux raisons pour lesquelles vous avez quitté le Liban (NEP

du 16/09/21 pp10), la deuxième étant que vous ne souhaitiez pas vous marier avec [H.]. Selon vos

déclarations, vous avez rencontré [W.] lors d’une sortie en famille courant du mois de février 2016 et

c’est à cette occasion qu’il vous aurait donné son numéro de téléphone (NEP du 16/09/21 p12). A partir

de ce moment, vous avez entrepris une relation téléphonique qui vous a mené au désir de vous marier

(NEP du 16/09/21 p14). Invitée à vous exprimer au sujet de [W.], vous ne donnez pas beaucoup de

détails sur sa personne alors même que vous étiez en contact téléphonique très fréquent pendant plus

de deux ans et demi, ainsi vous ne saviez pas où il habitait ou pourquoi il avait quitté le Liban (NEP du

16/09/21 pp12, 13).

De plus, vous aviez prévu de vous retrouver en Italie et avez passé environ un an à planifier ce départ

(NEP du 16/09/21 pp8, 19), pourtant vous n’aviez pas fait de projet spécifique pour votre vie commune

future (NEP du 27/10/21 p13) ou encore vous ne connaissez rien de la relation qui l’unissait à

l’intermédiaire qu’il avait trouvé pour vous assister dans vos démarches (NEP du 16/09/21 p8). Cela est

étonnant si on considère que vous avez tout abandonné pour rejoindre [W.] et que vous vous êtes

exposée à un risque important selon vos déclarations.

Lorsque vous avez demandé à votre père si quelqu’un pouvait se présenter pour vous demander en

mariage il a accepté (NEP du 27/10/21 p6) et peu de questions vous ont été posées par celui-ci au sujet

des circonstances de votre rencontre ou votre relation (NEP du 27/10/21 p6). Toujours selon vos

déclarations, cette proposition a tout de suite été rejetée par votre père en raison de la religion sunnite

de [W.] (NEP du 16/09/21 p14). Pour éviter que vous ne le voyez par la suite, votre père vous a

demandé de cesser de travailler (NEP du 27/10/21 pp 3et 11) et vous a surveillée plus étroitement (NEP

du 27/10/21 p11). A supposer que c’est bien pour cette raison que vous avez dû cesser de travailler, il

est peu vraisemblable que ce contrôle ne se soit pas étendu à vos appels téléphoniques sachant que

c’est par ce biais que vous communiquiez et que votre père en avait connaissance ( NEP du 27/10/21

p11). D’autant plus que vous auriez entretenu cette relation téléphonique pendant plusieurs mois avant

la demande en mariage et que vous seriez encore parvenue à tenir cette communication secrète jusqu’à

votre départ en novembre 2018.

Deuxièmement, lorsque vous évoquez les mariages de vos soeurs (NEP du 16/09/21 pp7, 11 et NEP du

27/10/21 pp5), vous faites état de mariages arrangés mais consentis par vos soeurs (NEP du 27/10/21

p5). Selon vos déclarations, votre soeur [Z.] s’est mariée en 2014 ou 2015 (NEP du16/09/21 p7) et avait

19 ou 20 ans lors de ce mariage, votre soeur [N.] quant à elle s’est mariée en 2018 et avait 17 ans ou

18 ans. Dès lors, votre affirmation selon laquelle la mentalité de votre famille est de laisser les filles se

marier à l’âge de 14 ou 15 ans (NEP du 16/09/21 p10 et NEP du 27/10/21 p 5) ne convainc pas, cette

situation ne s’étant produite pour aucune de vous. Confrontée à cela, vous dites que cela aurait pu se

produire si quelqu’un avait demandé votre main lorsque vous aviez cet âge (NEP du 27/10/21 p14).

Cette explication, purement hypothétique, ne modifie pas l’appréciation précitée.
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Ce n’est qu’en juillet 2016 qu’un mariage a été organisé entre vous et votre cousin [H.] (NEP du16/09/21

p16), lorsque vous aviez l’âge de 20 ans. De plus, d’après vos déclarations (NEP du 27/10/21 pp 6,7) ce

mariage a été organisé en réaction à la proposition de [W.]. Vous n’aviez jamais subi avant cela de

pression pour vous marier (NEP du 27/10/21 p6) et votre père n’était pas opposé à ce que vous

proposiez vous-même un prétendant (NEP du 27/10/21 p6).

Ce mariage entre vous et [H.], prévu depuis juillet 2016 (NEP du 16/09/21 p16) ne s’était toujours pas

produit lorsque vous avez quitté le Liban en novembre 2018 (NEP du 16/09/21 p17), soit plus de deux

ans plus tard, une date n’était pas même fixée (NEP du 16/09/21 p17). Cela contraste fortement avec

les mariages de vos soeurs, pour lesquels un délai entre deux et quatre mois s’était écoulé entre le

moment où leurs futurs époux se sont présentés et la tenue de leurs mariages (NEP du 16/09/21 pp 7 et

11). Invitée à expliquer pour quelle raison votre mariage ne s’était pas produit, vous évoquez la

mauvaise situation financière de votre cousin [H.] (NEP du 16/09/21 p17) et le fait que votre père

acceptait de différer ce mariage (NEP du 16/09/21 p17).

Force est de constater que ces éléments supplémentaires démontrent que le mariage précoce n’était

pas une priorité au sein de votre famille et entame votre affirmation selon laquelle c’était leur mentalité.

Plus encore, la différence de traitement entre votre situation et celle de vos soeurs permet de douter de

la réalité de l’organisation de ce mariage.

Troisièmement, vous déclarez être convaincue que votre famille vous cherche depuis votre départ (NEP

du 16/09/21 p20). Or, votre amie [R.] avec qui vous avez eu contact depuis votre départ ne vous en a

pas fait part alors qu’elle était connue de votre mère pour être une amie proche et qu’il est peu

vraisemblable que votre père n’ait pas interrogé votre mère au sujet de votre disparition (NEP du

27/10/21 p10). Il y a lieu dès lors de penser que si votre famille s’est inquiétée de votre absence, elle n’a

pas exploré toutes les pistes possibles. Le Commissariat Général ne peut dès lors conclure que votre

famille vous recherche activement.

Enfin, vous invoquez la crainte d’être tuée par votre famille en cas de retour au Liban (NEP du 16/09/21

pp9,18, 19 et NEP du 27/10/21 p14). Vous aviez déclaré, lors de votre entretien à l’Office des étrangers,

craindre pour votre vie et avoir été menacée par votre famille. A la question qui vous est posée

d’expliquer ces menaces (NEP du 16/09/21 p 18), vous précisez que vous n’avez pas été menacée et

qu’il s’agit d’une erreur mais que vous savez que votre vie sera en danger en cas de retour (NEP du

16/09/21 pp18, 19). Soulignons toutefois que le compte rendu de vos déclarations vous a été lu en

arabe et que vous l’avez signé. Pour étayer votre crainte, vous citez en exemple des faits divers

tragiques qui se sont produits au Liban (NEP du 16/09/21 p18).

Le Commissariat Général ne conteste pas la réalité de ces drames. Cependant, aucune menace ne

vous a été adressée, et ce alors que vous aviez présenté un candidat au mariage d’une autre

confession, et vous ne faites pas non plus état de mise en garde à ce sujet. Vous déclarez à ce sujet

que votre père était mécontent que vous vous soyez permis de le faire (NEP du 16/09/21 p14 et

27/10/21 p11) ce qui ne constitue pas une menace. Par ailleurs, vous n’êtes pas parvenue à démontrer

que votre famille avait le profil invoqué concernant son attitude face au mariage, le Commissariat

Général ne tient dès lors pas pour établi le risque que vous craignez encourir.

Pour le surplus, vous avez eu la possibilité de suivre une scolarité que vous avez dû cesser non pas

pour des motifs idéologiques mais pour des raisons financières (NEP du 6/09/21 p4), vous avez pu

travailler hors de votre maison (NEP du 6/09/21 p4 et NEP du 27/10/21 pp 3 et) et disposer des

sommes gagnées (NEP du 27/10/21 p4) ce n’est que lorsqu’il vous est demandé si vous pouviez en

faire ce que vous vouliez que vous dites que vous participiez également à l’économie de la maison

(NEP du 27/10/21 p4). Les éléments précités augmentent encore la difficulté d’accorder du crédit au

profil allégué de votre famille.

Notons encore que si vous craigniez de vous exposer à ce risque vengeance, il n’est pas vraisemblable

que vous n’ayez pas demandé la protection internationale dès votre arrivée en Italie.

Quant aux problèmes que vous avez rencontrés avec votre belle-mère (NEP du 16/09/21 pp10, 15, 18

du 27/10/21 p3), votre statut actuel de femme mariée permet de conclure que vous n’auriez pas à

retourner sous le toit paternel et à encore subir ceux-ci.
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Enfin, eu égard au fait que vous n’êtes pas parvenue à convaincre du profil de votre famille, le

Commissariat général conclut qu’il n’y a pas de raison de craindre un retour dans votre pays d’origine.

Du reste, les documents que vous avez déposés ne permettent pas d’inverser le sens de la présente

décision, l’attestation de réception d’une demande d’autorisation de séjour attestent de démarches

entreprises avec [A.T.] ce qui n’est pas remis en cause, le certificat d’éducation en français de juin 2021

montre une activité d’apprentissage non contestée et votre passeport, carte d’identité, carte orange sont

relatifs à votre identité qui n’est pas questionnée, pas davantage que l’existence de votre fille [L.].

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire

à un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine.

À cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet

d’offrir une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours

dans le pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire

qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée,

encourrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article

précité de la loi du 15 décembre 1980.

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire actuelle au Liban (voir le COI Focus

Libanon- Veiligheidssituatie, 11 januari 2021, disponible sur le site

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20210119.pdf ou https://www.cgra.be que la guerre civile en

Syrie a affecté le pays et a eu pour effet d’accentuer la polarisation politique et les tensions de nature

confessionnelle. D’autre part, la récente guerre civile libanaise est restée fermement ancrée dans la

mémoire collective des Libanais et, à chaque regain de tensions, les leaders politiques ont été enclins à

appeler au calme.

À l'été 2017, le Liban a repris le contrôle de la région frontalière du nord-est, s'attaquant à l'impact

sécuritaire de la guerre en Syrie. L'armée et le Hezbollah contrôlent désormais toute la région frontalière

avec la Syrie. Plusieurs mouvements salafistes locaux ont été démantelés et un grand nombre

d'extrémistes arrêtés. La dernière attaque terroriste à Beyrouth a eu lieu en 2015.

Au cours de la période concernée, le nombre d'incidents sécuritaires liés à l'EI a légèrement augmenté.

En outre, une légère augmentation des cas (isolés) de violence sectaire à travers le pays a été relevée

dans un contexte de pauvreté croissante et de possession généralisée d'armes à feu.

Depuis octobre 2019, le peuple libanais se révolte contre l'élite dirigeante. Selon des organisations de

défense des droits humains, les forces de sécurité ont fait usage d’une force excessive pour disperser

les manifestants. Environ 1 000 personnes ont été blessées au cours de la période concernée,

principalement à Beyrouth et Tripoli, et quatre civils sont morts.

Ce type de violence, dans le cadre duquel les services de sécurité libanais ont blessé ou tué des

manifestants, est essentiellement ciblé par nature et par conséquent ne relève pas de l’article 48/4, §2,

c), de la loi du 15 décembre 1980.

Au cours de la période concernée, la situation au Sud-Liban est restée relativement stable malgré des

incidents mineurs de représailles entre Israël et le Hezbollah. La résolution 1701 des Nations unies qui a

mis fin au conflit de 2006 entre le Hezbollah et Israël est largement respectée. Les deux parties

adhérant à un équilibre mutuel de dissuasion.

Les faits de violence signalés durant la période concernée comprenaient également des faits de

violence criminelle et clanique, entrainant des morts et des blessés (principalement des soldats et des

membres de gangs). La région de Baalbek-Hermel abritant plusieurs clans armés influents qui forment

de facto des milices et commettent des actes de violence criminelle et sectaire ainsi que des actes de

règlements de compte. Plusieurs raids et arrestations d’extrémistes présumés se sont également

accompagnés de fusillades.

Dans les camps palestiniens aussi, la situation sécuritaire reste relativement stable. À Ain al-Hilwah, les

tensions et la violence entre le Fatah et les groupes islamistes ont diminué depuis 2018. Plusieurs

membres de groupes extrémistes ont quitté le camp, se sont rendus aux autorités, ont été extradés ou

arrêtés. Les forces conjointes de sécurité ont été déployées dans les quartiers les plus sensibles. En
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2020, il y a eu à nouveau des fusillades isolées entre des individus appartenant à des factions armées.

Et en 2020, comme en 2019, au moins un civil a été tué dans les violences rapportées.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités libanaises et les groupes armés présents dans

le pays, la baisse constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, le

Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle au Liban de situation générale de

violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi

du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence au Liban, vous

courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette

disposition.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil

»), la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Elle expose un moyen unique pris de la violation « […] du principe de bonne administration et de

l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de la loi du 15.12.1980

».

3.3. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil « […] de bien vouloir réformer

la décision administrative attaquée et en conséquence lui reconnaître la qualité de réfugié ».

4. Les éléments communiqués au Conseil

4.1. La partie requérante joint à sa requête les éléments suivants :

« 1 .Décision de refus du statut de réfugié du 30.11.2021.

2. Formulaire de demande d’aide juridique gratuite.

3. Article du site Le Monde du 31.01.2013.

4. Article du 27.03.2019 du site internet Slate.

5. Article du 04.03.2019 du site Journal des Femmes. ».

4.2. Le 28 mars 2022, la partie défenderesse fait parvenir par porteur au Conseil une note

complémentaire relative aux conditions de sécurité au Liban et dans laquelle elle renvoie au document

intitulé « COI Focus Libanon-Veiligheidssituatie » du 17 février 2022, disponible notamment sur son site

internet : https://www.cgra.be (v. dossier de la procédure, pièce n° 7).

4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

5. Appréciation du Conseil

5.1. En substance, à l’appui de sa demande de protection internationale, la partie requérante invoque

une crainte d’être persécutée en cas de retour au Liban en raison de son refus d’épouser son cousin –

mariage qui lui aurait été imposé – et de sa fuite du pays.
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5.2. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de la

requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-

fondé des craintes qu’elle invoque.

5.3. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc

formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

5.5.1. Ainsi, le Conseil relève tout d’abord que les documents déposés à l’appui de la demande de

protection internationale de la requérante manquent de pertinence ou de force probante pour établir la

réalité des craintes invoquées. Le Conseil se rallie à l’analyse pertinente de la partie défenderesse à cet

égard ; la partie requérante n’avance, dans son recours, aucun argument pertinent de nature à remettre

en cause cette appréciation, laquelle demeure dès lors entière.

5.5.2. Ensuite, en ce qui concerne les documents annexés à la requête, le Conseil observe que ces

pièces ne permettent pas d’établir la réalité des faits que la partie requérante invoque ni le bien-fondé

des craintes qu’elle allègue.

En effet, il s’agit essentiellement d’informations générales relatives aux mariages multiconfessionnels et

aux mariages précoces au Liban, le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un

pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté

ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son

pays quod non en l’espèce.

5.5.3. Force est donc de conclure que, même au stade actuel de l’examen de sa demande de protection

internationale, la partie requérante ne se prévaut d’aucun document réellement probant et déterminant.

Si le Conseil relève que les faits invoqués sont par hypothèse difficiles à établir par la production de

preuves documentaires, il n’en demeure pas moins que dans ces conditions, il revenait à la partie

requérante de fournir un récit présentant une consistance et une cohérence suffisantes au regard de

l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

5.6. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit de la requérante, le Conseil considère que la partie

défenderesse a légitimement pu aboutir à la conclusion que les propos inconsistants, peu convaincants

et incohérents de la requérante concernant sa relation avec W., l’attitude de son père, le projet de

mariage avec son cousin, le contexte familial dans lequel elle affirme avoir vécu et les menaces qu’elle

dit craindre, ne permettent pas de tenir pour établies les craintes qu’elle invoque. Concernant, les

problèmes rencontrés par la requérante avec sa belle-mère, le Conseil rejoint le constat de la partie

défenderesse selon lequel il est légitime de penser que la requérante n’aurait pas à retourner dans la

maison de son père étant donné qu’elle déclare être désormais mariée religieusement avec un

musulman d’obédience chiite en Belgique.

5.7. Dans son recours, la partie requérante n’apporte aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

la décision attaquée à cet égard.

5.7.1. Plus particulièrement, force est, tout d’abord, de constater que la requérante se limite, pour

l’essentiel, à réitérer les propos qu’elle a tenus au cours de ses entretiens personnels, à les confirmer et
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faire valoir qu’ils ont été suffisants, sans toutefois apporter aucun élément supplémentaire de nature à

infirmer la motivation de la décision attaquée.

5.7.2. Par ailleurs, concernant W. et sa relation avec celui-ci, si la requérante explique le caractère

lacunaire de ses propos à cet égard par la circonstance qu’elle est « de nature discrète et réservée » ;

qu’elle « a été élevée dans un milieu dans lequel les femmes et les filles n’ont pas le droit à la parole » ;

qu’il « n’est donc pas dans son habitude de poser beaucoup de questions à quelqu’un fut-ce-t-il un

garçon qu’elle aime bien […] » ; « qu’on ne l’a jamais laissé s’exprimer et faire valoir ses opinions et/ou

questions au sein de sa famille […] » ; qu’elle était « bien trop timide » pour lui poser des questions ;

qu’elle était âgée de « tout juste 20 ans lorsqu’elle l’a rencontré » ; « qu’il s’agissait de ses premiers

émois amoureux […] » ; que ses échanges avec W. étaient limités à des appels téléphoniques ; qu’ils

n’avaient pas de projet spécifique pour leur vie commune future « comme c’est le cas pour de nombreux

jeunes couples qui n’ont pas forcément de moyens financiers […] », le Conseil ne peut se satisfaire de

telles explications dans la mesure où elles ne peuvent suffire à occulter les faiblesses décelées dans le

récit de la requérante au sujet de faits vécus personnellement et qui fondent sa demande de protection

internationale, d’autant plus qu’il s’agit d’une relation – fût-elle essentiellement vécue à travers des

échanges téléphoniques – qui aurait duré plus de deux ans et demi.

En outre, à propos du constat selon lequel il est invraisemblable que son père n’a pas contrôlé ses

échanges téléphoniques avec W. alors qu’il lui a enjoint de quitter son travail et de ne plus le voir, la

partie requérante insiste sur la circonstance que son père « ignorait […] à quel point le couple était

proche » dans la mesure où il ne savait pas qu’ils se fréquentaient depuis trois mois. Elle ajoute que

son père « n’avait pas l’habitude qu’on lui désobéisse » et qu’elle simulait son acceptation d’un mariage

avec son cousin.

Pour sa part, le Conseil juge ces explications peu convaincantes dans la mesure où il apparait peu

vraisemblable que le père de la requérante lui ait laissé la possibilité de continuer à communiquer avec

W. sans même prendre la peine de vérifier que la requérante respectait l’interdiction qui lui a été faite de

contacter cet homme.

De même, la partie requérante ne peut être suivie lorsqu’elle affirme que les tensions de nature

confessionnelle existantes au Liban ainsi que les informations relatives aux mariages mixtes dans ce

pays rendent « [l]e récit de la requérante selon laquelle son père sunnite a refusé qu’elle épouse un

jeune homme chiite […] très plausible […] ». En effet, le seul renvoi à des informations générales qui

appuient, selon la requête, les dires de la requérante, ne peut suffire à renverser les différents constats

pertinemment relevés dans l’acte attaqué et remédier aux nombreuses lacunes et incohérences qui sont

reprochées à la requérante, lesquelles demeurent entières à défaut d’être valablement expliquées dans

la requête.

5.7.3. En outre, concernant le contexte familial dans lequel la requérante dit avoir évolué, le Conseil

constate que les justifications de la requête ne sont pas de nature à pallier aux incohérences pointées

dans les propos de la requérante. En effet, bien que la requête soutienne que la famille de la

requérante « n’est pas […] opposée à la pratique des mariages précoces lorsqu’elle se présente »,

comme en rendent compte les mariages de certaines de ses cousines à l’âge de 14-15 ans ; que la

partie défenderesse « ne remet […] pas en cause que la famille procède à des mariages forcés », plus

particulièrement « le caractère forcé des mariages des sœurs de la requérante qui ne connaissaient pas

leur époux avant leur mariage et qui n’ont pas eu droit à la parole quant au choix de l’homme qu’elles

devaient épouser » ; que « la requérante s’est montrée très précise sur les circonstances dans

lesquelles son père lui a annoncé son mariage avec son cousin [H.] et son ressenti face à cette

annonce » et que c’est « à tort que la partie adverse remet en cause la mentalité de [s]a famille […] », le

Conseil considère que les seules déclarations auxquelles se réfère la requérante pour asseoir son

argumentation, de par leur inconsistance et incohérence, ne peuvent suffire à rendre crédible le

contexte dénoncé. Plus spécifiquement, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que

l’environnement familial traditionaliste et rigide, tel que dépeint par la requérante, ne cadre pas avec le

fait que le père de la requérante n’était pas opposé à ce qu’elle choisisse elle-même son conjoint ;

qu’elle était âgée de 20 ans lorsqu’un mariage avec son cousin H. a été évoqué ; que ledit mariage

n’avait toujours pas eu lieu au moment où la requérante quitte le Liban – soit deux ans après son

annonce – en raison de la situation financière de H. ; que la requérante n’avait jamais subi de pressions

pour se marier avant cette annonce ; que ses sœurs ont été mariées, certes à un plus jeune âge, mais

avec leur consentement préalable – contrairement à ce qu’affirme la requête – dans un délai

relativement court (entre deux et quatre mois) ; qu’elle a pu aller à l’école ; et qu’elle a pu travailler en-

dehors de chez elle – nonobstant le motif d’ordre économique qui justifiait ce travail - et disposer de son
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salaire (v. Notes de l’entretien personnel du 16 septembre 2019, pages 3 et 16 à 18 et Notes de

l’entretien personnel du 27 octobre 2021, pages 3 à 8 – dossier administratif, pièces 10 et 7). Ainsi, la

partie requérante ne peut être suivie lorsqu’elle affirme, dans son recours, que « les situations […] de

ses sœurs [et la sienne] ne sont pas comparables » ; « que son père l’aurait de toute façon forcée

d’épouser H. même en l’absence de proposition de mariage de W. […] » ; ou encore qu’il était pressé de

la marier.

5.7.4. Du reste, à propos des menaces de sa famille que la requérante dit craindre, force est de

constater que les explications de la requête laissent entier le constat que les propos de la requérante à

cet égard sont hypothétiques. En effet, si le Conseil peut entendre qu’un problème de traduction justifie

le caractère divergent des propos tenus par la requérante à l’Office des étrangers et au Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides quant aux menaces dont elle craint faire l’objet, il reste que

lesdites menaces revêtent, à ce stade, un caractère purement hypothétique dans la mesure où il ressort

de ses déclarations qu’elle n’a fait l’objet d’aucune menace de la part de sa famille ; la requérante se

limitant à faire vaguement état d’humiliation et d’absence de dialogue avec son père suite à la

proposition de mariage formulée par W. (v. Notes de l’entretien personnel du 16 septembre 2019, pages

15 et 18).

5.7.5. En outre, concernant sa relation avec sa belle-mère, la partie requérante soutient « [q]ue rien ne

permet […] de penser qu’elle jouirait d’un autre statut en cas de retour au Liban » dans la mesure où

« rien ne laisse penser que [son] mariage serait reconnu par les autorités libanaises » et que son mari

n’a pas l’intention de retourner au Liban « puisqu’il a introduit, en Belqique, une demande de

régularisation de séjour […] ».

Pour sa part, le Conseil constate que ces explications ne reposent sur aucun élément concret et

demeurent purement hypothétiques.

5.7.6. Enfin, le reproche fait à la partie défenderesse de n’avoir pas joint des informations objectives

concernant « l’assassinat de jeunes femmes soumises à des mariages forcés […] » alors que la

requérante a donné « plusieurs exemples de jeunes filles tuées parce qu’elles s’étaient enfuies avec un

homme dont elles étaient amoureuses au lieu de l’homme choisi pour mari par leur père […] » et que

« [c]omme pour ces filles, la requérante provient également d’un village (le même ou avoisinant) où

règne un système tribal très attaché aux traditions et à l’autorités paternelle […] », n’appelle pas une

autre analyse. En effet, le Conseil rappelle que s’il revient à la partie défenderesse de collaborer à

l’établissement des faits en vertu de l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980, elle ne se

trouve cependant pas dans l’obligation de produire des informations spécifiques sur une problématique

particulière si elle estime disposer de suffisamment d’éléments afin de prendre sa décision. Or, en

l’espèce, tel que mentionné supra, le manque de crédibilité des déclarations de la requérante

concernant notamment le contexte familial dans lequel elle dit avoir vécu, sa relation avec W. et les

menaces dont elle pourrait être la cible, suffisent à mettre en cause la réalité de sa crainte en cas de

retour au Liban.

5.7.7. En définitive, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse se serait livrée à une

analyse inadéquate de la demande de protection internationale de la requérante et n’aurait pas tenu

compte de tous les faits pertinents concernant son pays d'origine, des déclarations faites et documents

présentés, ainsi que de son statut individuel et de sa situation personnelle. En tout état de cause, la

partie requérante ne prouve pas que la partie défenderesse n’aurait pas réalisé un examen adéquat de

sa demande de protection internationale ou que les informations sur lesquelles elle se base manquent

de pertinence. Le simple fait qu’elle ne partage pas l’analyse de la partie défenderesse ne saurait

justifier une autre conclusion, à défaut pour elle de fournir un élément d’appréciation nouveau, objectif

ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent son récit, et notamment convaincre de la

réalité et du bien-fondé de ses craintes.

5.8. Le Conseil constate encore que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article
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48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

D’autre part, sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne

développe aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans son

pays d’origine ou sa région de provenance correspondrait actuellement à un contexte de violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de

l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

5.9. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie

défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au

contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la

conclusion que la requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.

6. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des

sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la même loi.

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un avril deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


